
Statistiques régionales du régime général
Données 2023

PAYS DE LA LOIRE

Retraités résidant en Carsat Pays de la Loire

Nouvelles attributions Hommes Femmes Ensemble

Ensemble des attributions(1) de droits directs  
et  de droits dérivés 19 970 29 434 49 404

Droits directs (retraites personnelles) 17 941 19 360 37 301

Droits dérivés (retraites de réversion) 2 029 10 074 12 103

Attributions de l’allocation de solidarité aux personnes âgées 
(Aspa) 1 164 1 638 2 802

Évolution des attributions de droits directs et retraites anticipées depuis 2006
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Droits directs sans les retraites anticipées

Retraites anticipées attribuées avant 60 ans

Retraites anticipées attribuées entre 60 ans et
l'âge légal

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 7 361 3 329 10 690

Âges moyens au départ de la pension
Droits directs 62,2 ans 62,8 ans 62,5 ans

Droits dérivés 77,1 ans 74,8 ans 75,2 ans

Proportions par rapport aux droits directs contributifs
Pensions à taux réduit 10,4% 11,0% 10,7%

Retraités bénéficiant d’une surcote 12,9% 14,4% 13,7%

Retraités en paiement au 31 décembre Hommes Femmes Ensemble

Nombre total de retraités 383 185 494 720 877 905
Retraités percevant un droit direct seul 366 589 365 520 732 109

Retraités percevant un droit dérivé seul 3 004 13 360 16 364

Retraités percevant les deux à la fois 13 592 115 840 129 432

Minimum vieillesse(2) 2,3% 2,7% 2,5%

Retraites anticipées et mesures dérogatoires 138 886 66 935 205 821

Âges moyens des retraités (droits directs et droits dérivés) 73,2 ans 75,1 ans 74,3 ans

Montant global mensuel moyen de la pension servie par le 
régime général(3) 988 € 764 € 862 €

Minimum contributif par rapport aux droits directs contributifs 15,6% 45,9% 32,6%

1.  Attributions d’une retraite de droit direct ou de droit dérivé au cours de l’année quelle que soit la date d’effet de la pension.
2.  Nombre de retraités bénéficiaires d’une allocation du minimum vieillesse par rapport à l’ensemble des retraités en paiement au 31 décembre  

(Aspa, L815, ASI).
3.  Ensemble des avantages de droit direct et de droit dérivé servis : montant de base après application des règles de minimum (minimum contributif  

ou minimum des pensions de réversion) et maximum (écrêtement du plafond de la Sécurité sociale) + compléments de pensions éventuels. 
Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes complémentaires.



Pyramide des âges des résidents

Retraités du régime général par rapport à la population des 60 ans et plus par commune  
dans la Carsat Pays de la Loire
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Sources :
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SNSP 31 décembre 2020

Prestataires payés par la Carsat Pays de la Loire

Répartition par département de résidence Hommes Femmes Ensemble
44 - Loire-Atlantique 118 457 154 433 272 890
49 - Maine-et-Loire 72 267 95 788 168 055

53 - Mayenne 28 352 36 847 65 199

72 - Sarthe 55 765 69 401 125 166

85 - Vendée 67 962 88 565 156 527

Total Carsat Pays de la Loire 342 803 445 034 787 837

Total hors Carsat Pays de la Loire 17 182 21 984 39 166

Ensemble des prestataires 359 985 467 018 827 003

Sources : Cnav - SNSP, SNSP-TI et SNSP TSTI, Insee
Champ : Retraités perçevant une retraite de base au Régime général y compris les anciens travailleurs indépendants.
Toutes les données de votre région sont en ligne dans la rubrique “Statistiques en région”.

Retrouvez-nous sur statistiques-recherche.lassuranceretraite.fr


